
La Rochelle, le 01 avril 2020

Un faux arrêté préfectoral circule actuellement sur l’île de Ré demandant aux personnes
non résidentes permanentes mais présentes actuellement sur l’île de Ré de justifier de la
nécessité de leur séjour et de rejoindre leur domicile ou habitation principale. 

Le préfet de la Charente-Maritime dénonce ce faux et condamne fermement la teneur de
ces propos marqués par le rejet et l’intolérance. 

Il  rappelle  aux  personnes  qui  ont  fait  le  choix  de  se  confiner  dans  leur  résidence
secondaire  qu’elles  doivent  rester  dans  cette  même  habitation  jusqu’à  la  levée  du
confinement. Elles y sont chez elles sans nécessité de se justifier.

Le préfet a saisi le commandant du groupement de Gendarmerie départementale pour
enquête,  ainsi  que  le  procureur  de  la  République  près  le  Tribunal  judiciaire  de  La
Rochelle.
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